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Cinquante-deuxième session

DEMANDE D’INSCRIPTION D’UNE QUESTION À L’ORDRE DU JOUR
PROVISOIRE DE LA CINQUANTE-DEUXIÈME SESSION

NÉCESSITÉ DE RÉEXAMINER LA RÉSOLUTION 2758 (XXVI) DE L’ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE EN DATE DU 25 OCTOBRE 1971 EN RAISON DE L’ÉVOLUTION
RADICALE DE LA SITUATION INTERNATIONALE ET DE LA COEXISTENCE DE

DEUX GOUVERNEMENTS DE PART ET D’AUTRE DU DÉTROIT DE TAIWAN

Lettre datée du 14 juillet 1997, adressée au Secrétaire général par
les représentants du Burkina Faso, de la Dominique, de la Gambie, de
la Grenade, de la Guinée-Bissau, du Nicaragua, du Sénégal, des Îles

Salomon et du Swaziland auprès de l’Organisation des Nations Unies

Additif

Ajouter le nom suivant à la liste des signataires :

Le Chargé d’affaires par intérim
de la Mission permanente du Tchad

(Signé ) Darnace TOROU
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